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Question écrite n° 100436

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants,
sur les inquiétudes exprimées par l'association des ACPG-CATM concernant les restrictions budgétaires
appliquées au budget pour 2011 des anciens combattants ainsi que le non-respect des promesses
gouvernementales. En effet, cette association exige les 2 points supplémentaires pour la retraite du combattant,
l'augmentation à 887 euros du plafond requis pour l'obtention de l'allocation différentielle pour les conjoints
survivants et le TRN pour les réfractaires au STO. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre en la matière pour répondre au mécontentement des associations
d'anciens combattants.

Texte de la réponse

S'agissant de la retraite du combattant, le Président de la République et le Gouvernement se sont fixé comme
objectif de la revaloriser sensiblement d'ici 2012. Cette prestation, restée fixée depuis 1978 à 33 points d'indice
de pension militaire d'invalidité, a donc évolué, d'une part en fonction des augmentations de la valeur de ce point
et d'autre part, à partir de 2006, de la revalorisation de cet indice. Ainsi, malgré un contexte économique des
plus contraints, la retraite du combattant a augmenté de 36 % depuis 2006 pour atteindre 43 points d'indice à
compter du 1er juillet 2010, soit un montant annuel de 593,83 euros. L'article 149 de la loi de finances pour 2011
a porté cette prestation à 44 points à compter du 1er juillet 2011. Concernant le montant plafond de l'allocation
différentielle, initialement fixé le 1er août 2007 à 550 euros par mois, elle a été porté à 800 euros au 1er janvier
2010, puis à 817 euros au 1er avril 2010, ce qui représente au total une augmentation de 48,5 % en moins de
trois ans. Une dotation de 5 Meuros est inscrite dans la loi de finances pour 2011. Le Gouvernement s'est
engagé à augmenter le montant de l'allocation à hauteur de 834 euros dans le courant de l'année 2011. Par
ailleurs, en leur qualité de ressortissantes de l'ONAC, les veuves d'anciens combattants, qu'elles soient ou non
bénéficiaires de l'allocation différentielle, peuvent obtenir auprès des services départementaux de
l'établissement public, des aides et secours adaptés à leur situation individuelle. Le Gouvernement reste donc
très attentif à la situation des conjoints survivants des anciens combattants et victimes de guerre qui font appel à
la solidarité nationale. Enfin, le titre de reconnaissance de la Nation (TRN) a été initialement créé par l'article 77
de la loi n° 67-1114 du 21 décembre 1967, pour les militaires de tous grades et de toutes armes ayant pris part
aux opérations d'Afrique du Nord, à une époque où ces opérations n'ouvraient pas droit à la carte du
combattant. Ce texte a été rendu applicable par la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 aux membres des forces
supplétives françaises ayant participé auxdites opérations et de nationalité française ou domiciliés en France à
la date de leur demande. La loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 a étendu ces dispositions aux militaires des forces
armées françaises et aux personnes civiles de nationalité française ayant servi, pendant 90 jours au moins, au
cours de conflits, opérations ou missions ouvrant droit à la carte du combattant, sauf évacuation pour blessure
reçue ou maladie contractée au cours de cette période. Pour autant, ce texte n'a pas modifié la nature du titre en
question qui marque la participation à un conflit armé comportant donc un risque d'ordre militaire. Or, la situation
des réfractaires ne correspond pas, quel qu'ait été le mérite des intéressés, aux conditions ci-dessus définies.
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En effet, alors que l'attribution du TRN est toujours liée à la notion de participation à des opérations comportant
un risque d'ordre militaire, les anciens réfractaires au STO, bien que contraints de vivre dans la clandestinité, ne
relèvent pas de ce principe, le réfractariat demeurant un comportement personnel impliquant des civils et ne
comportant aucune participation aux affrontements armés. Il paraît utile de préciser ici que la notion de
résistance constituée par le réfractariat en tant qu'opposition aux lois et décrets du gouvernement de Vichy, telle
qu'elle a été définie par l'article 8 de la loi n° 50-1027 du 22 août 1950 établissant le statut des réfractaires, ne
saurait être confondue avec l'engagement résistant actif. En revanche, de nombreux réfractaires se cachèrent
pour se soustraire à cette réquisition et constituèrent parfois des maquis pris en charge par les organisations de
résistance. Dans ce cas, rien ne s'oppose à ce qu'un réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou
celles de la Résistance ait accès aux titres qui reconnaissent la qualité de combattant : carte du combattant au
titre de la Résistance, carte de combattant volontaire de la Résistance, titre de reconnaissance de la Nation. En
tout état de cause, les mérites et le courage de ces jeunes Français qui se sont soustraits à la réquisition au
STO ont été reconnus par la Nation. Ainsi, la loi précitée du 22 août 1950 a prévu la réparation des préjudices
physiques subis pendant la période de réfractariat, par référence à la législation sur les victimes civiles de
guerre. Par ailleurs, cette période est prise en compte pour sa durée dans le calcul des retraites tant dans le
secteur public que privé. De plus, les réfractaires ont droit au port de la médaille commémorative de la guerre
1939-1945 et dans ce cas, leur cercueil peut, à leur décès, être recouvert d'un drap tricolore.
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